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DOSSIER

Que restera-t-il du droit au regroupement familial ?(suite)

2ème partie : Procédure

Mathieu Beys

Nous poursuivons dans ce numéro le dossier entamé dans notre livraison précédente
 sur le regroupement familial des personnes venant rejoindre des ressortissants des pays tiers (hors Union européenne, UE). Après avoir évoqué les conditions de fond (qui peut venir rejoindre sa famille en Belgique, à quelles conditions ?), nous abordons ici la procédure, telle qu’elle se présentera lorsque la loi du 15 septembre 2006 entrera en vigueur
. Comment introduire une demande, combien de temps dure le traitement, quand reçoit-on un titre de séjour définitif ? C’est notamment à ces questions qu’on tentera de répondre dans les lignes qui suivent.

I. 1ère phase : la demande de visa ou d’autorisation de séjour

I.1. Où introduire la demande ?

La demande doit être introduite par l’étranger « auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger »
. 

Toutefois, le candidat au regroupement familial peut introduire sa demande auprès de l'administration communale où il réside en Belgique dans deux situations: 

1) s’il est déjà admis ou autorisé au séjour dans le Royaume et présente toutes les preuves de son droit au regroupement familial avant la fin de cette admission ou autorisation;
2) s'il se trouve dans des circonstances exceptionnelles
 qui l'empêchent de retourner dans son pays pour demander le visa requis auprès du représentant diplomatique ou consulaire belge compétent, et présente toutes les preuves de son droit au regroupement familial ainsi qu'une preuve de son identité.

I.2. Quels documents présenter ?

Le demandeur doit prouver qu’il réunit les conditions de fond lui permettant de bénéficier du droit au regroupement familial. On l’a vu, ces conditions varient en fonction des situations particulières. Le nombre et le type de documents à fournir vont donc également varier et on n’entrera pas ici dans chaque cas particulier
. 

En principe, il faudra apporter les documents prouvant les éléments suivants :

· lien familial (acte de naissance, acte de mariage ou de partenariat enregistré…)

· moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants

· assurance maladie couvrant les risques en Belgique

· absence de maladies pouvant mettre en danger la santé publique

· logement suffisant

· absence de casier judiciaire (pour les majeurs)

Ces documents doivent être légalisés
 et traduits par un traducteur juré s’ils ne sont pas établis en français, néerlandais, allemand ou anglais.  

La légalisation peut uniquement être refusée dans les cas suivants :
- la signature n'est pas celle du fonctionnaire compétent (p.ex. après vérification du spécimen);
- le signataire n'est pas compétent (p.ex. un fonctionnaire d'une autre commune ou province que celle dans laquelle le document a été établi);


- le timbre ou le sceau est faux ou falsifié ou inusité.

- le document est établi dans une langue incompréhensible pour l'agent diplomatique sans traduction. 

La récente circulaire sur le sujet précise que le but dans lequel la légalisation est demandée ne peut pas être pris en considération pour la refuser. Le fonctionnaire ne peut donc absolument pas refuser de légaliser des documents parce qu’il estimerait que la personne ne remplit pas les conditions pour bénéficier du regroupement familial. Tout refus de légalisation doit faire l’objet d’une décision écrite et motivée
. 

I.3. Délai de traitement : maximum 15 mois

La loi prévoit que la décision relative au visa (ou à la demande d’autorisation de séjour introduite en Belgique) doit intervenir dans les 9 mois
. Ce délai peut être prolongé à deux reprises, par période de trois mois « dans des cas exceptionnels liés à la complexité de l'examen de la demande et par une décision motivée, portée à la connaissance du demandeur. »



Ce délai ne commence à courir qu’au moment où tous les documents sont produits, munis des légalisations nécessaires
. Il est donc très important pour le demandeur d’exiger de l’administration (ambassade, consulat ou commune) un accusé de réception contenant la date et l’ensemble des pièces qu’il a déposé pour se ménager la preuve que le délai à commencé à courir
. 

Si aucune décision n'a été prise à l’expiration du délai de 9 mois éventuellement prolongé à 12 ou 15 mois, l'admission au séjour doit être reconnue
.

I.4. La preuve du lien familial

I.4.1. Une certaine hiérarchie des preuves

La reine des preuves reste le document officiel (acte de naissance, acte de mariage, acte d’adoption…) traduit et légalisé selon les formes précitées
. 

Ce n’est qu’en ordre subsidiaire, si « l'étranger ne peut apporter la preuve des liens de parenté ou d'alliance invoqués, par des documents officiels  », que l’administration peut « procéder ou faire procéder à des entretiens avec celui-ci et l'étranger rejoint ou à toute enquête jugée nécessaire, et proposer, le cas échéant, toute analyse complémentaire »
. Les analyses ADN, pratiquées depuis plusieurs années dans certains postes diplomatiques, trouvent ici un fondement légal. On soulignera ici que la loi considère ces analyses comme un moyen parmi d’autres et non comme une pratique systématique
. 

I.4.2. Plus de souplesse pour les réfugiés reconnus

Pour le cas des « membres de la famille d'un réfugié reconnu dont les liens de parenté ou d'alliance sont antérieurs à l'entrée de celui-ci dans le Royaume », la loi se montre plus souple. Une décision de refus ne peut pas être fondée uniquement sur le défaut de documents officiels prouvant le lien de parenté ou d'alliance. L’administration doit tenir compte « d'autres preuves valables produites au sujet de ce lien » 
. Le fait qu’un réfugié reconnu ait mentionné les membres de sa famille dès le début de la procédure d’asile pourrait être considéré comme une telle preuve. De même, les témoignages d’autres membres de la famille ou d’autres réfugiés reconnus devraient pouvoir être pris en compte pour attester ces liens familiaux, comme ils le sont dans une procédure d’homologation d’un acte de notoriété en remplacement d’un acte de naissance
. Ce n’est qu’en dernier ressort, à défaut de ces « preuves valables » qu’on devrait pouvoir appliquer des tests ADN aux membres de la famille d’un réfugié reconnu. 
Ceux qui conseillent les étrangers devront tenter de convaincre l’administration d’admettre les autres preuves, afin d’épargner aux familles de coûteux tests ADN (actuellement de l’ordre de 200 euros par échantillon). Il a déjà été jugé que l’exigence de tests ADN préalables à l’octroi d’un visa constituait une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie familiale lorsque ces tests sont proposés longtemps après l’introduction de la demande, lorsque les liens familiaux paraissent à première vue établis par d’autres éléments (mention dans le récit d’asile, procédure au service tracing de la Croix-rouge, échange de courrier régulier avec les enfants, enquête par un service social ou le HCR dans le pays d’origine…)
. 
Les frais liés à ces analyses scientifiques sont souvent très difficiles à supporter pour les familles, et ne sont pas pris en charge par les pouvoirs publics (refus notamment des CPAS), même si les tests s’avèrent positifs. C’est pourquoi certaines personnes se tournent vers des services sociaux comme celui de Caritas international
, qui supplée à cette lacune de l’Etat. 
Par ailleurs, il peut exister des cas où le test ADN est absurde parce qu’il révèle la vérité biologique mais pas la sincérité du lien familial affectif. Caritas international a reçu récemment le père d’une famille dont l’histoire illustre cette potentielle absurdité
. L’homme provient d’un pays en proie à la guerre et à l’occupation étrangère. Il est arrivé seul en Belgique, où il a été reconnu comme réfugié. Une procédure de regroupement familial est en cours pour faire venir l’épouse et les enfants qui survivent en séjour illégal dans des conditions très précaires dans un pays limitrophe à celui qu’ils ont fui. Il y a une dizaine d’année, sa sœur a péri avec son mari suite à un bombardement, laissant un bébé de quelques semaines. Ce bébé a été recueilli à l’époque par ses oncle et tante, c’est-à-dire, par notre interlocuteur et son épouse. Ceux-ci l’ont intégré à la famille et ont élevé leur neveu comme leur propre enfant. Ils l’ont d’ailleurs déclaré aux autorités locales comme tel, ce qui est mentionné sur son acte de naissance
. L’enfant ignore tout du drame qui a frappé ses parents biologiques. L’administration exige une analyse ADN pour établir le lien de filiation dans le cadre du regroupement familial. Les parents sont mis devant un choix cornélien. Il est évident que le résultat de l’analyse biologique sera négatif. Faut-il que l’enfant apprenne, dans ces circonstances douloureuses que ses parents ne sont pas ses véritables parents, qu’il est en réalité le cousin de ses frères et sœurs, et qu’il ne peut pour cette raison rejoindre son père, dont le besoin de protection est désormais incontestable ? 

Cet exemple montre l’absolue nécessité de faire preuve de souplesse et de ne pas considérer l’analyse biologique comme unique preuve des liens familiaux, et de tenir compte de la réalité des liens affectifs et des différences culturelles, sous peine d’infliger aux personnes des ingérences inacceptables dans leur droit à la vie familiale.  
II. 2ème phase : l’entrée sur le territoire et la délivrance d’un titre de séjour provisoire

Lorsque l’étranger a reçu son visa, il doit demander son inscription à la commune dans les huit jours ouvrables après son arrivée en Belgique (ou dans les huit jours ouvrables de la réception de l’autorisation de séjour, si celle-ci a été obtenue en Belgique)
.

La durée du titre de séjour va varier en fonction de deux catégories. Premièrement, ceux qui viennent rejoindre un étranger disposant d’un séjour illimité
 recevront un titre de séjour provisoire de trois ans (certificat d’inscription au registre des étrangers, CIRE). Les personnes qui viennent rejoindre un étranger disposant d’un séjour limité (étudiant, bénéficiaire de la protection subsidiaire, titulaire d’un séjour lié à un permis de travail)
, recevront une autorisation de séjour de la même validité que l’étranger qu’ils rejoignent. 

III. 3ème phase : le contrôle des conditions légales pendant 3 ans

Selon le gouvernement, cette précarisation des titres de séjour est motivé par la volonté de « s’attaquer de manière efficace aux abus constatés (mariages ou adoptions de complaisance, abandon du conjoint naïf après la délivrance du titre de séjour…) »
. 

Pourtant, aucune évaluation chiffrée de ce phénomène n’est fournie à l’appui de l’exposé des motifs
. Ces nouvelles dispositions, générées par ce climat politique anti-abus, s’insèrent dans une panoplie de mesures, administratives et judiciaires, préventives et répressives, multipliant les obstacles et les sanctions, notamment concernant les mariages avec une personne sans titre de séjour
. 

Des contrôles en vue de la prorogation ou du renouvellement du titre de séjour seront donc effectués afin de vérifier si l'étranger remplit les conditions du regroupement familial (vie familiale effective, logement décent, ressources suffisantes…). En outre, des contrôles « spécifiques » sont prévus lorsqu'il existe des « présomptions fondées de fraude » ou que « le mariage, le partenariat ou l'adoption a été conclu pour permettre à la personne concernée d'entrer ou de séjourner dans le Royaume »
. Cette dernière formulation est particulièrement malheureuse. L’essence du mariage étant la cohabitation des époux
, tous les couples mixtes qui décident de vivre leur relation en Belgique, et dont un des partenaires n’était pas en situation régulière avant le mariage, sont susceptibles de tomber sous le coup de cette disposition, sans qu’aucune intention de fraude ne soit exigée. 

Concrètement, « ce contrôle sera effectué par un agent de police, en général l’agent de quartier, qui vérifiera si les personnes vivent sous le même toit, par une rencontre avec les personnes concernées » 
. Il est tout à fait nécessaire de rappeler que « cet agent ne peut avoir accès au domicile des personnes concernées que si celles-ci l’y autorisent »
. L’ingérence dans la vie privée des personnes doit être proportionnée au but poursuivi
.

Pendant cette période de séjour provisoire, les personnes devront solliciter le renouvellement de leur titre de séjour à la commune avant l’expiration de celui-ci
. Le délai de trois ans commence à courir à partir de la délivrance du titre de séjour si la demande a été introduite à l’étranger ou à partir de la délivrance du document attestant que la demande a été introduite, si elle l’a été à partir de Belgique
. 

IV. 4ème phase : titre de séjour « autonome », assorti d’une épée de Damoclès

A l’issue de cette période de trois ans, l’étranger reçoit un titre de séjour pour une durée illimitée. 

Pourtant, le séjour peut être retiré sans limite dans le temps, donc même à un étranger qui est établi, « lorsque cet étranger a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, afin d'être admis ou autorisé au séjour »
. 
Comme le souligne le rapport des ONG établi au sujet du projet de loi ayant abouti à la loi du 15 septembre 2006, « Le parallélisme avec le droit pénal est du reste fort éclairant. Alors que la fraude et le mariage de complaisance constituent des infractions par définition soumises à la prescription, ils deviendraient en quelque sorte « imprescriptibles » sur le plan administratif. Il est pour le moins paradoxal que des effets relatifs au séjour puissent toujours être attachés à des faits qui ne sont plus susceptibles de poursuites pénales. »

V. Dans quels cas peut-on refuser l’entrée, refuser ou retirer le séjour
 ?

V.1. l'étranger ne remplit pas ou plus les conditions de l'article 10 (ou 10 bis pour les étudiants et les étrangers en séjour limité)

Le gouvernement annonce que ce motif « devra être utilisé de manière raisonnable, eu égard notamment à la nature et la solidité des liens familiaux de la personne »
 et précise également que : « la seule survenance d’une maladie après la délivrance du titre de séjour ne pourra servir de base à une décision mettant fin au séjour de l’intéressé »
.
Il est regrettable qu’une telle précaution n’ait pas également été exprimée par rapport à la condition relative au logement décent. 

V.2. Raisons d’ordre public

Il est renvoyé à l’article 3, 5° à 8° de la loi
. Le ministre rappelle que : « Ainsi qu’indiqué dans le 14ème considérant de la directive, la notion d’ordre public peut couvrir la condamnation pour infraction grave et cette notion ainsi que celle de sécurité publique peut également couvrir les cas où un étranger appartient à une association qui soutient le terrorisme ou a des visées extrémistes »
. Les défenseurs des droits de l’homme devront être particulièrement attentifs à l’application de ces notions susceptibles d’interprétation large. 

En tout état de cause, des problèmes d’ordre public ne peuvent suffire à briser la vie d’une famille. La Belgique doit appliquer une balance des intérêts entre ces deux notions, notamment en suivant les critères fixés par la Cour européenne des droits de l’homme
. Cette remarque vaut bien entendu également pour les autres motifs de refus ou de retrait.

V.3. les personnes n’entretiennent pas ou plus une vie conjugale ou familiale effective

Selon le gouvernement, le regroupement familial « vise (…)  à permettre la reconstitution ou la création d’une cellule conjugale ou familiale sur le territoire belge, et est donc fondé sur la volonté des personnes concernées de vivre ensemble. En cas de rupture de l’effectivité de cette vie conjugale ou familiale, démontrée notamment par une séparation de fait, la situation des membres de la famille doit pouvoir être revue. »

Comme l’avait remarqué le rapport d’ONG précité, « il est nécessaire, nous semble-t-il, de prévoir la situation particulière des couples qui se séparent mais ont eu un enfant. Le seul fait de ne plus entretenir une vie conjugale effective ne pourra dans ce cas justifier le retrait de l’autorisation de séjour, l’existence d’attaches familiales et l’intérêt supérieur de l’enfant imposant un traitement particulier de cette situation »
. 
V.4. utilisation de faux documents ou d’informations fausses ou trompeuses, recours à la fraude ou à d'autres moyens illégaux ; mariage, partenariat ou adoption conclu uniquement pour lui permettre le séjour 

L’exposé des motifs précise : « Il va de soi que les éléments précités doivent porter sur des documents ou éléments déterminants dans le traitement de la demande d’autorisation de séjour ». Il faut donc en déduire qu’une demande ne pourra être refusée si le faux ou la fraude concerne un élément secondaire dont l’examen n’est pas déterminant. Autre précision utile : « la décision de refus fondée sur ces motifs n’empêche pas le demandeur d’introduire une nouvelle demande sur la base de documents valables »
. Cette affirmation d’ailleurs est valable en principe pour tout type de refus.

V.5. Conclusion d’un mariage ou entretien d’une relation durable avec une autre personne que le partenaire enregistré
Si un étranger admis à séjourner en Belgique en tant que partenaire enregistré et s’est ensuite marié ou a une relation durable avec une autre personne, on peut lui retirer son titre de séjour. 

VI. Réunir des familles à travers la notion d’unité familiale dans le cadre d’une demande d’asile 

Même si la nouvelle loi assouplit certaines conditions pour les réfugiés reconnus, la procédure de regroupement familial reste un véritable parcours du combattant en pratique. Il convient ici de rappeler que les membres de la famille d’un réfugié reconnu peuvent parfois obtenir le statut de réfugié même si ils ne prouvent pas de risque de persécution individuelle, et même s’ils demandent l’asile postérieurement, en vertu du principe d’unité familiale
. 
L’Office des Etrangers rechigne à appliquer ce principe et prends, dans  certaines de ces situations, des décisions négatives, estimant qu’il s’agit d’une sorte de contournement de la législation sur le regroupement familial
. Pourtant, la Commission permanente de recours des réfugiés en fait une application relativement large, même si on ne peut pas en déduire un droit automatique
.
On conseillera utilement au demandeur d’asile, membre de la famille à charge d’un réfugié reconnu, d’invoquer explicitement cet argument à l’appui de sa demande d’asile, en communiquant un écrit à l’Office des Etrangers dès le dépôt de la demande.

VII. Recours possibles

Le recours contre une décision de refus d’autorisation de séjour en matière de regroupement familial devra être introduit au nouveau Conseil du contentieux des étrangers (CCE) dans les 30 jours de la notification. Pour ce type de recours, la compétence du CCE sera similaire à celle du Conseil d’état, c’est-à-dire qu’il exercera un contrôle de légalité de la décision qu’il pourra annuler sans pouvoir accorder de titre de séjour. 

La procédure en révision, telle qu’elle fonctionne actuellement sera donc supprimée. Le recours au CCE aura un effet suspensif lorsqu’il sera introduit par une personne ayant introduit une demande en Belgique
.

Par ailleurs, des recours pourront toujours être introduits en référé devant les tribunaux judiciaires dans le but de faire condamner l’administration à respecter les droits subjectifs des personnes à mener une vie familiale. 

VIII. En guise de conclusion : l’intérêt supérieur de l’enfant, autre chose que des mots ?

La loi prévoit que l’administration doit tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant à différents stades de la procédure
. Cette précision était juridiquement dispensable puisqu’elle ne constitue qu’une application de la Convention relative aux droits de l’enfant
. Elle est pourtant bienvenue et on peut espérer qu’elle rendra les administrations compétentes plus attentives à la situation parfois dramatiques de certains enfants séparés de leurs parents pendant des mois voire des années.

Pour que cette formule ne reste pas un vœu pieux, tous les intervenants du dossier devront y être particulièrement attentifs. Cela signifie notamment qu’il faudrait que chaque décision de refus ou de retrait soit motivée également en fonction de la situation des enfants s’il y a lieu.  

Les défenseurs des droits des étrangers auront intérêt également à systématiquement évaluer les décisions de refus ou de retrait à l’aune des intérêts des enfants, et, éventuellement, à introduire des recours supplémentaires en leur nom s’ils peuvent avoir un intérêt distinct de celui du demandeur en regroupement familial. Il convient de faire respecter un principe fondamental de la Convention internationale sur les droits de l’enfant : les Etats ne peuvent pas faire payer aux enfants les problèmes dus à la situation de leur parents
. Dans cet esprit, il importe de veiller fermement à ce que les enfants ne deviennent pas des victimes collatérales de la lutte effrénée et tous azimuts contre les abus, que prétend mener le gouvernement.   

NOUVELLES D’EUROPE

Parole à l’Exil a depuis longtemps répercuté les informations sur les législations, les études, les rapports effectués au niveau européen. Nous allons désormais les retrouver systématiquement sous cette rubrique.

« Endiguer la marée » des immigrants illégaux de Libye

Selon Human Right Watch, « Plutôt que d’aider ces personnes à obtenir la protection dont elles ont besoin, l’Union européenne coopère avec Tripoli pour les empêcher de rejoindre l’Europe. » 

Depuis quelques années, l’Union européenne fait pression sur la Libye pour « contenir le flux » de l’immigration illégale en provenance de l’Afrique subsaharienne. 

L’ONG Human Rights Watch (ci-après HRW) a réalisé, en septembre 2006, un solide rapport (139 p) faisant état de graves violations des droits de l’homme à l’encontre des migrants, réfugiés et demandeurs d’asile en Libye (tortures, conditions de détention déplorables, absence d’aide juridique et d’information sur la procédure de déportation, réactions xénophobes…). Ce pays désertique (90 % du territoire) et relativement peu peuplé (5,3 millions d’habitants), n’a pas signé la Convention de Genève de 1951 sur les réfugiés et procède au refoulement des immigrés clandestins vers leurs pays d’origine sans aucun examen de leurs demandes de protection. Entre 2003 et 2005, selon les chiffres officiels des autorités libyennes, 145.000 étrangers sans titre de séjour ont été déportés, parfois dans des conditions déplorables (on dénombre des morts dans des voyages en camions ou bus à travers de désert). Dans un cas observé en 2004, des Erythréens refoulés ont détourné leur avion à destination de l’Erythrée vers le Soudan, où le HCR a reconnu 16 déportés comme réfugiés (p 3)
.  

Pour établir ce rapport, HRW s’est notamment basé sur des interviews directes de 56 migrants aussi bien en Libye qu’en Italie. A Tripoli, l’ONG a pu visiter 5 prisons et centres de détention et interviewer les officiels libyens en charge de l’immigration alors que l’accès au centre de Lampedusa leur a été refusé par les autorités italiennes. 

Le rapport fourmille bien entendu d’informations juridiques et de témoignages précis sur le contexte libyen, mais son intérêt principal est de lier ces observations à l’agenda politique de l’Union européenne (voir surtout p 91 et ss). 

Depuis quelques temps, certaines voix autorisées prônent au sein de l’UE l’externalisation de la gestion de la politique d’asile. Cette vision repose notamment sur trois notions : 

· les pays tiers sûrs, vers lesquels les pays de l’UE pourraient renvoyer les demandeurs d’asile sans avoir examiné leur demande de manière approfondie:    

· le « capacity building » : pour que ces pays tiers soient considérés comme « sûrs », il est nécessaire qu’ils soient capables d’offrir un certain niveau de protection et des garanties en matière de droit de l’homme et de droit d’asile. Dans cette optique, l’UE aide certains pays dans le cadre de programmes spécifiques qui s’accompagnent d’un renforcement du contrôle aux frontières et d’une gestion plus stricte de l’immigration de ces pays
.

· l’« outsourcing » : traitement des demandes d’asiles dans des centres de transit à l’extérieur des frontières de l’UE, avec des garanties procédurales minimales (assistance juridique et présence d’un avocat non garantis), pour ensuite réinstaller les « élus » dans les pays membres, en fonction de quotas.

L’idée des centres de transit, proposée par Tony Blair en 2003, a ensuite été défendue par l’Allemagne et l’Italie, qui souhaitaient les installer dans des pays nord-africains, au conseil JAI des 30 septembre-1er octobre 2004 (justice et affaires intérieures, regroupant les ministres compétents des états membres), mais ce projet a été rejetée par la France, la Suède et la Belgique (voir p 93). L’idée n’est pourtant pas complètement enterrée. Le programme de La Haye (sur lequel nous reviendrons dans de prochains numéros), un ambitieux projet de politique et de procédure d’asile communes à tous les états membres, adopté par le Conseil, contient une demande à la Commission d’étudier la faisabilité du traitement de demandes d’asile en dehors des frontières de l’UE.

Le rapport note que la rhétorique de l’UE sur l’importance du respect des droits de l’homme, comme préalable à toute coopération en matière d’asile et d’immigration, n’est pas confirmée par la pratique. Au Conseil JAI des 2 et 3 juin 2005, l’UE a décidé de coopérer avec la Libye sur certaines matière « ad hoc », comme la surveillance des frontières maritimes, l’envoi d’officier de liaisons en matière d’immigration (qui sont chargés de combattre l’immigration illégale sans aucune considération sur les besoins de protection, notamment des demandeurs d’asile).

En dehors du cadre strict de l’UE, un dialogue dit « 5+5 » s’organise depuis 2001 entre 5 pays européens (France, Italie, Malte, Portugal et Espagne) et 5 pays africains (Algerie, Libye, Mauritanie, Maroc et Tunisie), avec l’assistance de l’Organisation Internationale des Migrations (OIM), principalement sur le sujet du contrôle de l’immigration illégale. L’OIM a ouvert un bureau à Tripoli en avril 2006, suite à un accord avec les autorités libyennes et est notamment active dans un programme appelé TRIM (Transit and Irregular Migration Management), dans l’aide au retour volontaire des illégaux qui souhaitent rejoindre l’Europe, l’amélioration des conditions de détentions, et la formation des policiers libyens sur le contrôle des frontières et les fraudes. HRW note que « malgré leurs objectifs avoués ou réels de promouvoir le rôle du HCR en Libye, il apparaît qu’aussi bien l’UE que l’OIM ont entamé des projets qui vont à l’encontre de cet objectif »
. 
La responsabilité de l’Italie est bien entendu soulignée par le rapport. Entre août 2003 et décembre 2004, l’Italie a financé 50 vols charters pour renvoyer 5.688 personnes vers la Libye, qui les a, à son tour, renvoyée dans leur pays d’origine. La coopération avait débuté bien plus tôt puisque dès 2000, ce pays avait conclu avec la Libye un accord bilatéral pour combattre à la fois le terrorisme, le crime organisé, le trafic de drogue et l’immigration illégale. En août 2004, un accord bilatéral secret sur l’immigration a été conclu lors d’une visite de Silvio Berlusconi à Tripoli. Deux mois après cet accord, l’Union européenne, à l’initiative de l’Italie, a abandonné les mesures d’embargo qui frappaient la Libye, lui permettant ainsi d’acquérir du matériel des équipements de sécurité pour la surveillance des frontières. L’Italie y a notamment financé la construction de camp de détention (voir p 101-102).

Dans le communiqué présentant le rapport
, HRW apprécie le fait que le gouvernement Prodi ait renoncé à certaines pratiques telles que les expulsions de masses. Cela ne rend absolument pas caduques les considérations très documentées de ce rapport. Les mécanismes qu’il évoque, exemples précis à l’appui, persistent et seront certainement développés à l’avenir, en Libye et ailleurs. 

Pour lire le rapport (uniquement en anglais) Stemming the Flow: Abuses Against Migrants, Asylum Seekers and Refugees (Endiguer la marée: Exactions à l’encontre des migrants, des demandeurs d’asile et des réfugiés), 

http://www.hrw.org/reports/2006/libya0906/libya0906webwcover.pdf
AUDIENCE PUBLIQUE

Pour connaître le droit des étrangers, il faut évidemment examiner un monceau de textes juridiques. Mais pour voir comment ce droit est pratiqué quotidiennement par les professionnels et, surtout, comment il est vécu par les principaux intéressés, il est indispensable de pousser la porte des institutions compétentes (judiciaires et administratives) qui tiennent des audiences publiques. Cette publicité est une garantie démocratique fondamentale.  C’est même la Constitution qui le dit (article 148). Les histoires entendues à ces audiences ne se retrouvent pas toujours dans les décisions et méritent pourtant d’être connues (en préservant évidemment l’identité des personnes concernées si elles le souhaitent). N’hésitez pas à communiquer à la rédaction les dates d’audiences dont vous avez connaissance si elles concernent de près ou de loin des situations de migrants. 

Trois recours en extrême urgence au Conseil d’Etat (31 août 2006)

Cet après-midi là, trois requêtes sont examinées par la 6ème chambre des vacations du Conseil d’Etat siégeant en référé. Ces trois affaires ont été introduites en extrême urgence parce qu’elles concernent des personnes arrêtées et placées en centres fermés suite à un ordre de quitter le territoire (OQT). L’enjeu humain est énorme. Si l’avocat de l’étranger parvient à convaincre le président (qui siège seul), son client a une chance d’être libéré ;  sinon, c’est l’embarquement pour le prochain vol vers son pays d’origine.

I. Une plainte à la police qui aboutit… au centre fermé de Vottem

La première requérante est une ressortissante congolaise qui vit en Belgique depuis 2003 et dont la demande d’asile a été déclarée irrecevable par le CGRA. Un ordre de quitter le territoire lui a donc été délivré à l’époque mais elle a introduit un recours devant ce même conseil d’état, qui n’a toujours pas statué au moment de l’audience. En avril 2005, elle a introduit une demande de régularisation sur base de l’article 9.3 auprès de la ville de Liège. Son avocat explique que sa cliente vit tout à fait ouvertement puisqu’elle occupe une fonction officielle et active dans une ASBL fréquentée par la communauté locale. Pour le compte de cette ASBL, elle a été déposer une somme de 1.000 euros au guichet électronique de sa banque. Quelle ne fut pas sa surprise de découvrir plus tard que son compte n’avait été crédité que de 300 euros ! La banque n’a rien voulu entendre et lui a fait comprendre qu’elle n’avait qu’à se rendre à la police si elle voulait porter plainte, ce qu’elle a candidement fait. Au commissariat, les policiers découvrent que la cliente mécontente est en séjour irrégulier. Plutôt que d’acter sa plainte contre la banque, ils préviennent l’Office des Etrangers qui décide de l’enfermer pour l’expulser du territoire. Pour son avocat, cette attitude est dangereuse et découragera les gens de porter plainte notamment contre les marchands de sommeil. 

L’avocat dénonce l’attitude de l’administration, qui pendant des mois laisse sa cliente demeurer sur le territoire pour lui permettre de bénéficier d’un recours effectif au conseil d’état, pour ensuite brusquement changer de position, en se basant sur un rapport de police évoquant le tapage de certaines activités festives de l’ASBL. Il ajoute qu’un tel revirement est d’autant plus inacceptable que l’Office délivre un OQT sans avoir statué sur la demande de régularisation introduite en 2005. 

L’Office des Etrangers, défendu dans cette affaire par une avocate
, affirme ne pas avoir reçu la demande de régularisation mais simplement un fax de la ville de Liège signalant une « non prise en considération » suite à un contrôle domiciliaire négatif. L’avocat de la Congolaise s’étonne de cette attitude de la ville de Liège qui a pourtant délivré une attestation de réception à sa cliente…Le président Messine a une question pour l’Office des Etranger, qui a motivé son OQT en deux points : primo, « pas de visa valable », et, secundo, la requérante ne « respecte pas la réglementation en vigueur ». « Laquelle ? », demande-t-il à l’avocat de l’OE. Silence. 

L’audience est suspendue pour un quart d’heure pour permettre à l’auditeur, M. Paul, de rendre son avis. Le rapport négatif de la police de Liège mentionne que la requérante refuse de laisser entrer les policiers pour l’enquête domiciliaire ? C’est bien la preuve qu’elle réside à cet endroit, conclut-il. La commune a refusé de prendre la demande en considération ? Elle ne pouvait pas le faire car seul l’Office des Etranger est compétent pour statuer sur une telle demande d’autorisation de séjour. L’Office des Etrangers dit ignorer la demande ? Ses services ont pourtant reçu un changement d’adresse et un rappel directement adressés par la requérante et son avocat. A ce moment, on pouvait penser que son avis allait abonder dans le sens de la détenue. C’est raté ! Parce que pour obtenir la suspension de l’OQT, il faut prouver qu’on risque un « préjudice grave et difficilement réparable » en cas de retour dans le pays d’origine. L’auditeur estime que ce préjudice n’est pas suffisamment établi. D’abord, parce que le CGRA a déjà estimé que ses craintes en cas de retour n’étaient pas établies, ensuite parce qu’elle faisait état de l’insécurité générale en RDC sans donner d’éléments concrets sur un risque individuel. On ne conseillera jamais assez aux praticiens de « bétonner » le chapitre sur le préjudice grave lorsqu’ils rédigent une requête en suspension…

« L’affaire est prise en délibéré », conclut le président. La Congolaise passera encore une nuit à Vottem avant de connaître la décision du Conseil d’état
.   

II. Notifier une décision de refus de régularisation 5 jours après le rapatriement prévu

La deuxième affaire concernait un ressortissant roumain ayant également introduit une demande de régularisation auprès de la ville de Liège. Ici aussi, l’administration communale avait envoyé un fax à l’Office des Etrangers l’avertissant de sa « non prise en considération ». L’homme est arrêté le 23 août, reçoit un OQT et se voit proposer un vol vers la Roumanie le jour même, sans que l’administration n’ait répondu au moindre argument figurant dans sa demande de régularisation. Suite à un fax de son avocat, son « 9.3 » est tout de même examiné mais la réponse est négative et tombe le 28 août. 

L’avocat de l’Office des Etrangers demandera le rejet de la requête en extrême urgence pour défaut de diligence : elle a été introduite le 30 août alors que l’arrestation date du 23. Après avoir brièvement fait suspendre l’audience pour réfléchir, l’auditeur sera du même avis. Il soulève aussi un problème de procédure. Deux décisions ont été notifiées : un OQT le 23 août, et une décision d’irrecevabilité d’autorisation de séjour le 28, mais seule cette dernière décision a été attaquée devant le conseil d’état. L’avocat explique que c’est la seule décision que le centre fermé lui a faxé. L’auditeur (qui estimait qu’un recours contre le 1er OQT aurait pu être introduit avec succès) conclut donc au rejet de la demande.

Moralité : ne jamais oublier de vérifier si le client et le centre fermé ont bien transmis tous les documents…

III. La « petite ruse » de l’Office des Etrangers 

La troisième requérante paraissait très nerveuse en attendant son tour, assise à l’arrière aux côtés des gardiens. Lorsqu’on entend son récit, on comprend pourquoi. Victime d’une vendetta familiale en Albanie, elle a d’abord tenté de trouver refuge en Grèce, où ses frères sont parvenus à la retrouver et l’ont menacée de mort. Elle a donc fui vers la Belgique, où sa demande d’asile a été refusée par le CGRA. L’instance d’asile n’a pas mis en doute la crédibilité de ses dires (notamment appuyés par une attestation du bourgmestre de sa commune, qui admettait l’impossibilité de protection en Albanie) mais a estimé que ses problèmes ne relevaient pas de la Convention de Genève sur les réfugiés. Elle ne conteste pas cette interprétation mais introduit une demande de régularisation sur base de l’impossibilité de retour dans un pays où elle a vécu de si graves incidents. 

Entre-temps, elle entretient une relation stable avec un homme en Belgique et introduit une déclaration de mariage à Anvers, qui refuse de le célébrer. Le recours qu’elle intente contre ce refus sera à son tour rejeté par le tribunal de première instance de la métropole. Ces revers n’entament pas la détermination de la jeune femme puisqu’elle déménage dans une commune wallonne où elle réintroduit une demande de mariage. L’accueil est des plus sympathique. On fait des copies de ses documents et on lui demande de téléphoner quelques jours plus tard pour connaître la date du mariage, ce qu’elle fait. Au bout du fil, on lui indique qu’il faut revenir à la maison communale pour effectuer des formalités. Lorsqu’elle s’y rend à l’heure fixée, l’employé lui demande d’attendre quelques instants, le temps qu’on fasse les copies des documents pour le mariage. Surprise, des policiers se présentent. Direction : le centre fermé. 

Ce n’est pas une déclaration de mariage qu’on lui fait signer en ce 25 août mais bien la décision qui lui refuse la régularisation, introduite deux ans plus tôt. L’avocat de l’Office des Etrangers, qui a pris le relais de sa consoeur pour cette affaire, explique que l’administration avait pris cette décision plusieurs semaines plus tôt, en prenant la peine de demander à la commune de ne pas convoquer l’intéressée pour qu’un billet d’écrou puisse être délivré en cas de contrôle positif. L’avocat ajoutera au conseil d’état: « c’est ce que nous appelons la petite ruse ». 

Sur le fond, l’Office se contente de se référer au refus préalable de la demande d’asile par le CGRA pour conclure que la requérante peut parfaitement introduire une demande de visa à partir de l’ambassade de Belgique à Tirana. Pour son avocate, une telle motivation est inacceptable. Dans un style direct et sans fioritures, elle rappelle que car les persécutions dans le cadre de la Convention de Genève et les circonstances exceptionnelles de l’article « 9.3 » sont deux choses différentes qui doivent faire l’objet d’un examen particulier. Ici, l’Office ne conteste toujours pas la réalité des problèmes vécus par sa cliente et ne répond pas concrètement aux arguments sur l’impossibilité de retour en Albanie. Le conseil de l’administration répliquera notamment en minimisant la portée des attestations albanaises et en insistant sur les tentatives de mariage avec un homme âgé de plus de 14 ans qu’elle. 

Après une nouvelle pause, l’auditeur Paul rend un avis clair : l’Office des Etrangers a mal motivé sa décision et aurait du expliquer comment la requérante aurait pu vivre en Albanie autrement que dans la clandestinité, vu son passé douloureux. 

Le président suspend l’audience pour 15 minutes et disparaît avec son greffier par la porte de derrière. Pendant ce temps, la requérante, encore plus angoissée qu’au début, interroge son avocate sur ses chances de succès, sous l’œil goguenard des gardiens. Une dizaine de minutes plus tard, le président revient. Il s’assied rend sa décision: « est ordonnée la suspension de l’exécution de la décision prise par le délégué du ministre de l’Intérieur le 6 juillet 2006 de rejeter comme irrecevable la demande d’autorisation de séjour introduite par Mme…. Et de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière notifié à Mme … le 25 août 2006  (…) »
. 

Lorsqu’elle comprend qu’elle va être libérée, la jeune Albanaise tombe dans les bras de son avocate. Les gardiens aussi ont l’air d’être soulagés, mais elle devra tout de même les accompagner une dernière fois pour aller chercher ses affaires au centre. Fair play, l’avocat de l’Office des Etrangers la salue et lui souhaite bonne chance. La « petite ruse » n’aura pas fonctionné cette fois-ci... Mais combien d’autres seront–ils encore pris au piège ?

M.B.
BON A SAVOIR

1) 
Prime d’installation pour les demandeurs d’asile recevables

Les CPAS peuvent octroyer des primes d’installation aux demandeurs d’asile déclarés recevables et qui s’installent pour la première fois dans un logement dans la commune de leur CPAS désigné sous le code 207. Ils sont remboursés par le SPF intégration sociale
. Les personnes seules peuvent recevoir jusqu’à un montant d’un mois de revenu d’intégration, les familles jusqu’à trois mois. En pratique, les CPAS se font rembourser un montant d’un mois pour les personnes isolées. Pour une famille de 2 personnes (ex : parent seul avec un enfant), c’est maximum deux mois de revenu d’intégration (montant isolé). A partir de 3 personnes (ex : 2 parents et un enfant ou un parent et deux enfants), le montant est plafonné à 3 mois de revenu d’intégration (montant isolé)
.

Il est important de conseiller à ces personnes de faire une demande explicite de la prime dès leur premier contact avec le CPAS car l’article 5 de l’arrêté précité précise que le paiement « n'est effectué que pour des demandeurs d'asile qui s'installent pour la première fois dans un logement et à condition que cette installation ne soit pas antérieure au début de la période de l'aide sociale ». Les professionnels (avocats, travailleurs sociaux…) pourraient par exemple intégrer cette information dans la lettre-type qu’ils envoient à leur client/usager pour lui annoncer qu’il est recevable.
Cette prime ne sera évidemment plus octroyée lorsque la nouvelle loi sur l’accueil des demandeurs d’asile (non encore publié à l’heure où nous écrivons ces lignes) entrera en vigueur puisque ce sera une aide exclusivement matérielle qui sera prévue pendant toute la procédure.

2) 
Les Tchétchènes refusés par le CGRA en recevabilité peuvent invoquer la jurisprudence favorable de la Commission permanente à l’audience au Conseil d’Etat (arrêt CE n° 154.726 du 9 février 2006)

Une audience normale au conseil d’état en droit des étrangers ressemble souvent à une pure formalité dont le contenu ne passionne pas les foules (sauf les extrêmes urgences). Les avocats (ou les requérants eux-mêmes) doivent être présents (sinon le recours est encore rejeté plus vite) mais ne plaident que très rarement (car la procédure est écrite). Quand l’affaire est appelée, dans la majorité des cas, l’avocat dit simplement une formule du genre : « Merci M. le président. Je me réfère à la requête ». Voici peut-être un  moyen pour que les avocats puissent se montrer plus loquaces. Pour les recours de Tchétchènes (lorsque l’origine Tchétchène n’a pas été remise en cause), la jurisprudence actuelle de la Commission permanente de recours des réfugiés, qui octroie de manière large le statut de réfugié aux Tchétchènes, peut être invoquée à l’audience même. 

 

Pour rappel, voici le raisonnement de la Commission permanente de recours : « la négation des droits élémentaires des individus, au premier rang desquels le droit à la vie et le droit à ne pas être soumis à la torture et à des traitements inhumains et dégradants, a atteint un tel niveau en Tchétchénie que tout Tchétchène, s’il ne participe pas lui-même aux organes du pouvoir ou aux structures armées de l’administration pro-russe, peut y craindre d’être persécuté du seul fait de sa nationalité au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève, la nationalité étant entendue dans l’acception que lui donne la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne, du 29 avril 2004 (JO. 30-09-2004), soit « l’appartenance à un groupe soudé par son identité culturelle, ethnique ou linguistique, ses origines géographiques ou politiques communes » (art. 10, §1, c) ;
(…)la Commission considère donc que la population de la République de Tchétchénie est actuellement victime d’une persécution de groupe, à savoir « une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son appartenance à celui-ci » (cfr. notamment, CPRR 92-0902/F241, du 21 janvier 1994 [Rwanda] ; 97/1627/F797, du 14 avril 1999 [Kosovo]) ; X
(…)dans ce contexte, il y a lieu de présumer, sous réserve de la preuve contraire, que les personnes d’origine tchétchène qui avaient en Tchétchénie leur résidence habituelle ont des raisons de craindre d’être persécutées du fait de leur nationalité en cas de retour dans leur pays d’origine ; que pour autant que de besoin, il convient de souligner que cette présomption ne s’oppose pas à l’application éventuelle d’une clause dite d’exclusion pour des personnes qui se seraient rendues coupables de crimes ou d’agissements visés à la section F de l’article 1er de la Convention de Genève » (CPRR 03-3310/F1756 du 4 mars 2005, voir raisonnement des chambres néerlandophones, différent pour arriver à un résultat similaire ci-dessus et le site de la commission permanente : http://vbvcprr.fgov.be)

  

Un candidat réfugié tchétchène qui aurait été refusé par le CGRA, même si la crédibilité du récit est sérieusement mise en doute (et même si la décision date d’avant mars 2005, date de la nouvelle jurisprudence de la CPRR), peut faire annuler cette décision par le Conseil d’état. 

Dans cet arrêt du 9 février, le Conseil d’Etat (présidé par M. Leroy) a annulé une décision du CGRA de mars 2002, notamment au motif que « s’il est vrai que cette jurisprudence n’a été formulée par la Commission permanente de recours des réfugiés qu’après que la Cour européenne des droits de l’homme a rendu trois arrêts relatifs à la Tchétchénie le 24 février 2005, ces arrêt ont trait à des événements survenus en 1999 et en 2000 ; (…) il s’ensuit à l’époque où elle a pris les décisions attaquées, la situation en Tchétchénie, avec les débordements qu’elle pouvait avoir sur les républiques voisines, était source d’une insécurité telle que la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié des requérants ne pouvait être rejetée dès le stade de la recevabilité nonobstant les contradictions qui émaillent leurs récits ».

Selon cette jurisprudence, le CGRA ne peut donc pas refuser quelqu’un uniquement sur base de contradictions dans son récit si les deux éléments ne sont pas contestés :

 

-          origine Tchétchène

-          résidence habituelle en Tchétchénie (interprété de manière assez large : un séjour temporaire dans une autre république pour fuir la guerre ne pose en principe pas de problèmes pour la CPRR).

 

Cet arrêt se trouve dans la Revue du droit des étrangers (RDE) n° 137, 2006, p 32 et dans le Tijdschrift voor vreemdelingenrecht (TVR), 2006, pp 137-138.

Who’s who de l’aide aux migrants

Steunpunt mensen zonder papieren 

(1998 – 2005)

Il peut sembler étonnant de présenter une association qui n’existe plus dans ce « who is who ». En ce qui concerne le « Steunpunt mensen zonder Papieren » (SMZP) dont les activités se sont développées en Flandre et dans la Région bruxelloise, cette démarche est justifiée par la spécificité des objectifs et du fonctionnement de l’organisation ainsi que par sa contribution à la création de Medimmigrant (accès aux soins de santé des personnes en séjour illégal ou précaire
), d’OR.C.A (Organisation pour les travailleurs immigrés clandestins) et de PICUM (Platform for International Cooperation on Undocumented Migrants)
.

En 1998, l’asbl « Steunpunt mensen zonder papieren » (Point d’appui aux personnes sans papiers) reprend, en les élargissant, les activités du « Steunpunt begeleiders uitgeprocedeerden »1, créé en 1992, auquel il succède.  L’association fonctionne jusqu’en décembre 2005.

L’objectif de «Steunpunt mensen zonder papieren » est la promotion des droits fondamentaux des sans papiers. Toute personne, même en séjour illégal, a des droits fondamentaux qui doivent être respectés pour lui permettre de vivre selon la dignité humaine. 

Le point de départ  de l’action de SMZP est la solidarité entre, d’une part, les personnes sans papiers et, d’autre part, les Belges et les étrangers en séjour légal. SMZP soutient les accompagnateurs bénévoles ou professionnels des sans papiers par des informations pratiques et des conseil juridiques.  En 1998, SMZP publie un guide relatif aux droits des sans papiers.

Dans un premier temps, SMZP recherche des accompagnateurs bénévoles et essaye de sensibiliser les propriétaires et le monde médical à la situation et aux besoins des sans papiers. Par la suite, SMZP développe ou participe à de nombreuses initiatives concernant les personnes en séjour illégal (ou précaire) relatives au droit à la santé, au droit au logement, au droit à une aide urgente2 respectueuse de la dignité humaine, aux droits des travailleurs immigrés clandestins, à l’accès à l’enseignement des mineurs d’âge, à la régularisation. 

OR.C.A  - Organisatie voor Clandestiene Arbeidsmigranten

OR.C.A  - Organisation pour les Travailleurs Immigrés Clandestins

Coordonnées

Adresse : 164 rue Gaucheret  -  1030 Bruxelles

Tél. : 02/274 14 31      Fax : 02/274 14 48

Courriel : info@orcasite.be      Site Web :  http://www.orcasite.be
Contacts

Pour prendre contact avec OR.C.A  envoyer une lettre, un courriel ou téléphoner (laisser un message sur le répondeur avec nom, numéro de téléphone).  Si nécessaire, OR.C.A invitera la personne concernée à un entretien.  Il est demandé de ne pas passer au bureau sans rendez-vous.  

Origine, objectifs, activités

Fondée le 18 décembre 2003, lors de la journée internationale des migrants, l’asbl OR.C.A  a pour objectif  de rassembler des informations et d’enquêter sur la situation des travailleurs immigrés clandestins3 qui ne sont pas originaires d’un état membre de l’Union européenne afin de défendre leurs droits fondamentaux et de les rendre effectifs.   

OR.C.A ne désire pas collaborer au développement ou à l’organisation du travail clandestin. OR.C.A s’efforce de trouver une nouvelle approche de la problématique de la migration de travail et de la législation sur le droit de séjour qui y est lié.  OR.C.A se bat pour que d’éventuelles offres d’emplois pour les « nouveaux » immigrés soient également accessibles aux immigrés clandestins qui se trouvent déjà sur le territoire.  OR.C.A  s’oppose à la politique actuelle de régulation du marché du travail selon laquelle le travailleur immigré clandestin est une personne à éloigner du territoire.

OR.C.A développe ses actions en contact direct avec les travailleurs immigrés clandestins.    

OR.C.A  se fixe les objectifs suivants à réaliser de 2004 à 2007 :

1. Créer un service d’assistance spécialisé auprès duquel les immigrés clandestins et leurs accompagnateurs volontaires ou professionnels peuvent adresser leurs questions (accident de travail, non payement de salaire, renvoi sans « préavis » etc …);

2. Diffuser informations et publications concernant les droits existants des travailleurs immigrés clandestins ;

3. Stimuler la collaboration entre syndicats, inspections sociales, organisations patronales et non-gouvernementales ;

4. Prendre des initiatives de formation et de sensibilisation ;

5. Développer des propositions concrètes pour améliorer les conditions de séjour et de mise au travail des travailleurs immigrés clandestins ;

6. Collaborer avec des organisations semblables en Europe afin de proposer et d’adopter des positions communes en matière de politiques européennes sociale, d’immigration et d’emploi.
A LIRE, A VOIR, A FAIRE

Dans cette rubrique, nous vous informons brièvement de lectures (articles, rapports, bouquins…), de formations (colloques, conférences…), et d’événements culturels qui peuvent être reliées de près ou de loin à la thématique des migrations. N’hésitez donc pas à informer la rédaction de vos publications ou événements. 

« Occuper les églises pour obtenir l’asile », Document d’analyse et de réflexion, Centre AVEC, octobre 2006

En mars 2006, peu après les régularisations obtenues par les occupants et les grévistes de la faim de St Boniface à Ixelles, l’UDEP4 déclenche, à travers toute le pays, une vaste opération d’occupation d’églises et de quelques autres lieux5.

L’asile ecclésial qui remonte à l’antiquité chrétienne semble prendre un sens nouveau. Il ne s’agit plus à proprement parler de chercher refuge dans une église pour ne pas être arrêté ou expulsé, même si cet aspect n’est pas absent. Aujourd’hui, les occupants des églises n’y cherchent pas seulement protection, ils y prennent la parole, ils essaient de toucher l’opinion publique et d’agir sur le monde politique. Leur démarche a une signification et des conséquences politiques6. Cependant les Evêques et les communautés paroissiales se défendent d’exercer un chantage moral sur les responsables et sur les politiciens. Ils constatent que la situation des sans papiers est un drame humain qui est l’affaire de tous.

L’auteur du document, Jean-Marie Faux, revient sur les fondements de l’hospitalité accordée par les paroisses et soulève des questions essentielles : quelles sont les formes acceptables d’occupation ? Comment concilier l’appui et l’aide aux sans papiers et le respect de la loi ? Il évoque également la question beaucoup plus délicate de la grève de la faim. Le recours à un tel moyen doit rester tout à fait exceptionnel, recours ultime quand les autres ont été épuisés. Il rejoint la déclaration du CIRE en date du 25 juillet 2006 : « Nous ne voulons pas qu’une politique arbitraire ait pour conséquence que la grève de la faim soit le seul recours dont disposent les personnes au risque de leur vie ».   

L’auteur conclut : « Dans le concret, l’occupation d’églises est un moyen parmi d’autres, une forme de manifestation parmi d’autres pour faire connaître une forme de détresse au cœur de nos sociétés qui est elle-même la trace des misères et des injustices de la planète.  Cette forme d’hospitalité est aussi une manière pour les communautés chrétiennes d’être à l’écoute de cette misère et de cette injustice et de s’engager pour la faire reculer ».

Ce document de 7 pages peut être téléchargé sur le site du Centre AVEC www.centreavec.be .

Migration dans le monde, hier et aujourd’hui, document d’analyse et de réflexion, Centre AVEC, novembre 2006

Malgré son titre, cette analyse de Jean-Marie Faux, est consacrée à l’histoire et à l’état actuel de l’immigration en Belgique qu’elle s’efforce de situer dans le contexte mondial.

L’ancienne immigration de travailleurs venus dans le cadre d’accords bilatéraux s’est stabilisée suite à l’arrêt de l’immigration en 1974.  Il faudra attendre décembre 1980 pour que soit votée une loi donnant un statut aux étrangers. Entre 1989 et 1993, la Commissaire royale à l’immigration, Mme Dhondt, fait accepter par la majorité politique - et pratiquement par l’opinion publique - l’idée que la population d’origine immigrée est établie de façon définitive en Belgique et que la seule politique possible est une politique d’intégration. Les enfants de cette population (3e et 4e générations) possèdent aujourd’hui la nationalité belge. Malgré de nombreux exemples de promotion économique et sociale (e.a. l’élection, dès 2000, de candidats d’origine turque, marocaine ou africaine), la majorité de la population issue de l’immigration, surtout celle d’origine turque et marocaine, continue à appartenir à ce que Jean-Marie Faux désigne par les termes « couches défavorisées », c’est-à-dire une population précarisée, souvent victime d’une discrimination larvée et quelquefois tentée par le repli identitaire.

L’immigration reprend dans le milieu des années quatre-vingt par l’arrivée de candidats réfugiés de plus en plus nombreux, d’origine de plus en plus diversifiée et pour des motifs moins aisément identifiables. Le nombre de déboutés de la procédure d’asile monte en flèche. En 1983, le taux de reconnaissance des demandeurs d’asile est de 83,6 %.  En 1985, il est descendu à 38 %.  La moyenne des dernières années tourne autour des 10 %. De nombreux déboutés restent en Belgique dans l’illégalité. Ils y rejoignent les autres immigrés de l’ombre, entrés illégalement ou tombés dans la clandestinité lors de l’expiration de leur visa ou de leur titre de séjour. Cette « nouvelle immigration » qui provient de toutes les parties du monde rejoint souvent les descendants de l’ancienne immigration dans les mêmes territoires urbains.

La recherche de solutions aux problèmes de cohabitation et d’insertion harmonieuse passe par le respect inconditionnel de chaque être humain, reconnu dans sa dignité. La présence des immigrés parmi nous est la présence du monde entier ; en en les accueillant et en cherchant avec eux à améliorer la vie, nous pouvons travailler à une mondialisation vraiment humaine.  

Cette analyse de 13 pages peut être téléchargée sur le site du Centre AVEC, centre de recherche et d’action sociales: http://www.centreavec.be , qui contient également une série de documents concernant la démocratie et la citoyenneté, les migrations et l’asile, l’Islam, les questions urbaines, l’engagement chrétien, qui peuvent être utilisés comme outils d’animation.

Nouveau manuel de l’OIM sur le retour volontaire.

Le bureau de l’OIM (Organisation internationale des migrations) à La Haye a élaboré un manuel qui vise à développer des « standards communs en matière d’aide au retour volontaire au sein de l’Union européenne ». Les méthodologies et les « meilleures pratiques » des 25 pays de l’Union européenne y sont abordées avec une attention particulière pour les catégories de personnes vulnérables, en particuliers des mineurs non accompagnés, des victimes de la traite et des familles avec des enfants.

Pour lire le manuel (en anglais):

 http://www.iom-nederland.nl/data/Handbook%20Coping%20with%20Return_20061212205855.pdf 

Le rapport annuel 2005 de l’Office des Etrangers est enfin disponible

Alors que 2006 touchait à sa fin, l’OE a présenté son rapport annuel 2005. Il contient des informations intéressantes sur l’organisation interne (notamment une présentation des services « accès et séjour » et la réorganisation du service « régularisation humanitaire ») et les relations internationales (description des groupes de travail formels ou informels auxquels participent  les fonctionnaires de l’OE à différents niveaux). Le plus gros chapitre concerne la politique d’éloignement et de lutte contre l’immigration illégale (description des procédures de collaborations avec les autres acteurs comme la police, les communes, les parquets, l’inspection sociale…). Même si elles sont parfois approximatives, les informations statistiques, distillées dans tout le rapport, constituent une information à ne pas négliger. A titre d’exemple, il n’est sans doute pas inutile de savoir que le personnel des centres fermés (784 personnes dont 150 « administratifs » et 634 pour la sécurité) pèse statistiquement à peine moins que celui des services centraux de l’OE (861 personnes), ni que les « frais de rapatriement et d’éloignement des personnes jugées indésirables » (vols, escortes…) s’élèvent à 10 millions d’euros pour un total de 12.280 déportations en 2005.

Pour consulter le rapport en français : http://www.dofi.fgov.be/fr/publicaties/persmededelingen/221106_rapportActivite_FR.pdf 
Un guide pratique de l’OR.C.A pour les travailleurs sans papiers

En Belgique, même un travailleur clandestin a des droits !  Le fait d’être sans papier n’empêche pas de porter plainte (plutôt à l’inspection sociale qu’à la police) contre un employeur qui viole la loi et ne respecte pas les lois sociales (salaire minimum, assurance contre les accidents du travail, conditions de travail…). Pour que ces droits soient mieux respectés, l’organisation pour les travailleurs immigrés clandestins (OR.C.A) a publié en novembre 2006 un guide pratique pour les travailleurs sans papiers, réalisé notamment avec l’aide de la FGTB et de la CSC. Il s’adresse avant tout aux travailleurs sans papiers mais sera certainement très utile également à tous les professionnels et militants qui les soutiennent. 

Le guide est disponible sur le site http://www.orcasite.be/FR/Rechtengids_FR.pdf ou en version papier sur demande en envoyant un mail à info@orcasite.be
 « Un nouveau passeport pour l’accès aux droits sociaux : le contrat » (FUNDP, Namur) 
Les pouvoirs publics recourent de plus en plus à la figure du contrat comme instrument de travail social à l’égard des personnes qui demandent une aide et ce, sous diverses appellations: contrat d’intégration sociale (CPAS), projet d’accompagnement social (hébergement d’étrangers en situation illégale dans les centres d’accueil fédéraux), aide consentie (aide à la jeunesse), contrat d’activation du comportement de recherche d’emploi (ONEm), … 
A l’occasion d’un colloque organisé le 23 janvier 2007 pour ses 20 ans, le centre interdisciplinaire « Droits fondamentaux et lien social » a publié un excellent ouvrage sur ce sujet. Les praticiens du droit des étrangers s’intéresseront surtout à la contribution de Pierre Lambillon (« Le projet d’accompagnement social lors de l’hébergement en centre fédéral d’accueil d’enfants étrangers de parents en séjour illégal ») mais auraient tort de délaisser d’autres contributions sur l’usage plus qu’ambigu du contrat (dont les contours juridiques sont analysés par Anne-Valérie Michaux) par les CPAS (Philippe Versailles), l’ONEM dans le cadre du plan d’activation des chômeurs (Myriam Bodart), les associations d’hébergement des SDF (Michel Kesteman et Jean-Louis Linchamps), et les problèmes qu’un tel usage pose pour la protection de la vie privée des usagers et du secret professionnel de travailleurs sociaux (Gaëlle RENAULT). Comme le souligne Hugues-Olivier Hubert, « la main qui nourrit est aussi aujourd’hui la main qui signe et paraphe les contrats d’aide (…) Au bout du compte, il renviendra à chacun de se situer à l’égard de cette main. Entre le baisemain de la déférence et les crocs de la critique (…) ».
H.-O. HUBERT (dir.), Un nouveau passeport pour l’accès aux droits sociaux : le contrat, FUNDP-La Charte, coll. Droit en mouvement, 2006, 296 p. 

Plus d’info : http://www.dfls.be/ ou www.lacharte.be 
Vendredi 16 mars 2007 : Politiques de sécurité. Plus d’état pénal, moins d’état social ? (PLN, Bruxelles, Maison des associations internationales)

Les politiques de sécurité sont depuis des années un sujet brûlant. L’approche dure n’a pas fait diminuer les chiffres de la délinquance et n’aborde pas les causes sociales de la (petite) criminalité. Des criminologues estiment que certaines politiques de sécurité ont entraîné un accroissement des inégalités sociales. Le colloque abordera ce débat sous deux angles concrets : la délinquance juvénile et les mesures administratives prises par les autorités (sanctions contre les « incivilités », couvre-feux …) La criminalité de quartier est dans de nombreux cas le fait de jeunes. Protéger ou punir ? Cette question reste centrale en droit de la jeunesse. D’autre part, le glissement du droit pénal vers le droit administratif de la sanction de certains comportements fautifs est-il un réel progrès ? 
Quelles formes alternatives de résolution des conflits peut-on envisager ? Sont-elles essentiellement l’affirmation de l’autorité étatique ou la réparation de la rupture d’équilibre dans le milieu de la vie de la victime et de l’auteur de l’infraction ? Le colloque abordera de manière critique ces autres modèles : médiation, conciliation, réparation et sanctions administratives, en Belgique et à l’étranger. Comment impliquer les habitants du quartier dans un mode de résolution démocratique de ces problèmes ?

Les intervenants sont professeurs, magistrats, avocats et experts de Belgique ou d’autres pays de l’Union européenne (notamment Loïc WACQUANT, professeur à l’Université de Berkeley, Californie et chercheur au Centre de sociologie européenne à Paris, auteur d’ouvrages sur la marginalité urbaine et l’Etat pénal. Il a notamment publié « Punir les pauvres » sorti dans la collection Contre-Feux (Agone) en septembre 2004 et traduit en néerlandais aux éditions EPO en décembre 2006). 6 points de formation permanente pour les avocats.
Programme http://www.progresslaw.net/colloquium/2007/FR/programme.htm et inscriptions : http://www.progresslaw.net/colloquium/2007/FR/pratique.htm ou par téléphone au 03/ 320 85 30 ou par e-mail : antwerp@progresslaw.net
� Ce numéro est accessible sur le site internet de Caritas international à l’adresse : � HYPERLINK "http://www.caritas-int.be/fr/publications/word/3-2006-parole-augustus_oktober.doc" ��http://www.caritas-int.be/fr/publications/word/3-2006-parole-augustus_oktober.doc�  


� A l’heure où nous écrivons ces lignes, il est impossible de déterminer cette date avec précision. Elle pourra se situer entre avril et novembre 2007.


� Nouvel article 12 bis, § 1er de la loi.


� Pour une analyse de l’interprétation actuelle de la notion de « circonstances exceptionnelles » par l’Office des Etrangers, voir notre dossier sur la procédure de régularisation dans le numéro de Parole à l’exil de juillet 2006, à consulter sur le site : � HYPERLINK "http://www.caritas-int.be/fr/publications/pdf/Parole-0706.pdf" ��http://www.caritas-int.be/fr/publications/pdf/Parole-0706.pdf� .


� Le lecteur est invité à consulter le site de l’Office des Etrangers pour vérifier les documents qui seront exigés pour chaque type de dossier: � HYPERLINK "http://www.dofi.fgov.be" ��http://www.dofi.fgov.be� (rubriques « Visas », « brochures de visas », « regroupement familial ») qui sera certainement adapté lorsque les nouvelles règles entreront en vigueur. 


� Sauf pour les réfugiés reconnus à certaines conditions (voir 1ère partie de ce dossier). 


� La loi se réfère à l’article 30 du Code de droit international privé (M.B. 27 juillet 2004) qui se lit comme suit : « § 1er. Une décision judiciaire étrangère ou un acte authentique étranger doit être légalisé pour être produit en Belgique en intégralité ou en extrait, en original ou en copie.


  La légalisation n'atteste que la véracité de la signature, la qualité en laquelle le signataire de l'acte a agi et, le cas échéant, l'identité du sceau ou timbre dont l'acte est revêtu.


  § 2. La légalisation est faite :


  1° par un agent diplomatique ou consulaire belge accrédité dans l'Etat où la décision ou l'acte a été  rendu ou établi;


  2° à défaut, par un agent diplomatique ou consulaire de l'Etat étranger qui représente les intérêts de la Belgique dans cet Etat;


  3° à défaut, par le Ministre des Affaires étrangères.


 § 3. Le Roi détermine les modalités de la légalisation. »


� Voir circulaire du 14 décembre 2006 portant instructions en matière de légalisation (M.B. 11 janvier 2007) qui contient un modèle de décision de refus en annexe.


� Ce délai est obligatoire en vertu de l’article 5 § 4 de la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial (JO L 251 du 3.10.2003, p. 12–18), ci-après « la directive ». 


� Nouvel article 12 bis, § 2 de la loi. Même formulation à l’article 11 ter § 2 pour les étudiants et les étrangers en séjour limité.


� Il faut noter que l’administration ne peut pas refuser de légaliser un acte authentique étranger au seul motif qu’elle aurait constaté un problème par rapport au contenu de cette décision. Dans ce cas, le fonctionnaire de l’ambassade ou du ministère des Affaires étrangères peut mentionner ses remarques sur une feuille annexée mais doit légaliser le document. C’est ensuite « l'autorité belge » qui reçoit l’acte légalisé (dans notre cas, l’Office des Etrangers) qui « peut demander que le poste diplomatique ou consulaire compétent effectue une enquête concernant la validité de la décision judiciaire étrangère ou de l'acte authentique étranger ou la véracité des faits rapportés. » Dans ce cas, le délai de 9 mois commencera à courir dès que le document légalisé a été produit. Voir l’arrêté royal du 12 juillet 2006 relatif à la légalisation de décisions judiciaires ou actes authentiques étrangers (M.B. 11 janvier 2007) et la circulaire précitée.


� La loi le prévoit pour la demande introduite à partir d’une commune belge puisque l’article 13 § 1er al. 3 évoque « la délivrance du document attestant que la demande a été introduite » pour faire courir le délai de trois ans de séjour limité. 


� L’exposé des motifs précise que si une décision négative a été prise dans le délai mais est notifiée plus tard, cela n’aura pas pour conséquence d’attribuer un droit au séjour à la personne. Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Doc. Parl. Chambre, n° 51 2478 / 001, Exposé des motifs, p 55 (consultable sur le site � HYPERLINK "http://www.lachambre.be" ��www.lachambre.be�)


� L’'article 30 de la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou les « conventions internationales portant sur la même matière » (nouvel article 12 bis § 6 de la loi). Le site de l’Office des Etrangers évoque « notamment la Convention relative à la délivrance de certains extraits d’actes de l’état civil destinés à l’étranger, signée à Paris le 27 septembre 1956, et la Convention relative à la délivrance d’extraits plurilingues d’actes de l’état civil, signée à Vienne le 8 septembre 1976 ».  


� nouvel article 12 bis § 6.


� Les tests ADN ne sont d’ailleurs pas possibles partout. En 2005, seuls 15 postes diplomatiques sont opérationnels pour les tests ADN (Abidjan, Addis Abeba, Islamabad, Kinshasa, Lagos, Lubumbashi, New Delhi, Pékin, Shanghai, Kigali, Nairobi Dakar + Manille, Kampala et Bujumbura). Rapport annuel 2005 de l’Office des Etrangers, p 56, à consulter sur le site:


� HYPERLINK "http://www.dofi.fgov.be/fr/activiteitenrapport/rapportActivite2005.pdf" ��http://www.dofi.fgov.be/fr/activiteitenrapport/rapportActivite2005.pdf� 


� Nouvel article 12 bis § 5 de la loi. Cette souplesse vis-à-vis des réfugiés reconnus est une obligation fixée par la directive (article 11 § 2 : « Lorsqu'un réfugié ne peut fournir les pièces justificatives officielles attestant des liens familiaux, l'État membre tient compte d'autres preuves de l'existence de ces liens, qui doivent être appréciées conformément au droit national. Une décision de rejet de la demande ne peut pas se fonder uniquement sur l'absence de pièces justificatives. »). Il s’agit là d’une des rares véritables avancées apportées par la directive dans la loi belge, qui mettait jusqu’à présent les réfugiés reconnus sur le même pied que les autres étrangers (Exposé des motifs, pp. 24-25).


� Procédure couramment utilisée pour une demande de nationalité belge (sur base de l’article 5 du Code de la nationalité belge) ou lors d’une déclaration de mariage (articles 70 à 72 bis du code civil).


� Voir : Tribunal de Première Instance (référé) de Bruxelles, 16 juin 2006, R.G. 04/699/C,  consultable sur 


�HYPERLINK "http://www.sdj.be/admin/docs/refere_BXL_16-06-06.pdf"��http://www.sdj.be/admin/docs/refere_BXL_16-06-06.pdf�. 


� En 2006, l’ASBL a accordé 22 prêts (qui concernent un plus grand nombre de personnes) visant exclusivement au financement de tests ADN.


� Les éléments évoqués ici s’inspirent de faits authentiques. Certains détails ont pu être modifiés pour des raisons évidentes de confidentialité.


� Etant né dans une région rurale, l’enfant n’a pas pu être déclaré au moment de sa naissance. Cette situation est très fréquente dans de nombreux pays du tiers monde (voir notamment rapport de l’UNICEF à ce sujet : « Birth Registration », mai 2006, � HYPERLINK "http://www.unicef.org/protection/files/Birth_Registration.pdf" ��http://www.unicef.org/protection/files/Birth_Registration.pdf� ). Son acte de naissance n’a pu être dressé par les autorités locales qu’après la mort de ses parents biologiques. 


� Nouvel article 12 al. 4 de la loi.


� Catégorie régie par le nouvel article 10 de la loi.


� Catégorie régie par le nouvel article 10 bis de la loi. 


� Exposé des motifs, p 24.


� Si la réalité du phénomène est indéniable, force est de constater que son évaluation quantitative s’avère hasardeuse.  Le rapport 2005 de l’OE livre quelques chiffres sur le nombre de mariages projetés entre un Belge (ou un citoyen de l’UE ou un étranger établi) et un étranger sans séjour permanent : 1.343 en 2004 et 2.247 en 2005 (rapport 2005 de l’OE, p 127). On signale que le nombre d’enquêtes a augmenté de 67 %, sans préciser par rapport à quoi s’évalue ce pourcentage (p 128) et que les avis du parquet ont été négatifs dans 51,69 % des mariages projetés entre le 1er mai 2005 et le 31 décembre 2005 (p 57). L’OE ne donne pas de statistiques sur le sort judiciaire de ces dossiers (le pourcentage de cas pour lesquels l’avis négatif du parquet a été contesté avec succès devant le tribunal de première instance). Ces chiffres reflètent donc l’augmentation de travail des services administratifs et judiciaires sur le sujet (comme le prévoit la circulaire du 13 septembre 2005 relative à l'échange d'information entre les officiers de l'état civil, en collaboration avec l'Office des étrangers, à l'occasion d'une déclaration de mariage concernant un étranger, M..B. 6 octobre 2005,


 � HYPERLINK "http://www.dofi.fgov.be/fr/reglementering/belgische/overige/omzendbrieven/13092005.pdf" ��http://www.dofi.fgov.be/fr/reglementering/belgische/overige/omzendbrieven/13092005.pdf� ) mais ne sont absolument pas pertinents pour évaluer l’importance ou l’évolution du phénomène en lui-même.  


� Pour un aperçu global de certaines mesures, voir Jan DE LIEN, “ Analyse de la législation belge sur les étrangers au cours des dix dernières années”, dans Politique d’immigration, régularisation et droits fondamentaux, colloque organisé par Progress Laywers Network, mars 2006 � HYPERLINK "http://www.progresslaw.net/colloquium/colloquiaFR.htm" ��http://www.progresslaw.net/colloquium/colloquiaFR.htm� ; sur la problématique des mariages, voir l’article succinct de Véronique MELIS, « La lutte contre les mariages simulés : une histoire sans fin », RDE, 2006, p 3-12 ; et Annelore HUYGENS, « Oneigenlijke huwelijksmigratie. Schijnhuwelijken : stand van zaken anno 2006 », TVR, 2006, p 238-277, étude fouillée contenant notamment des statistiques indicatives sur l’issue des recours judiciaires contre des décisions de refus de mariage pour certains arrondissements judiciaires. 


� Nouvel article 13 § 6 de la loi.


� C’est même une obligation légale prévue par l’article 213 du code civil : « Les époux ont le devoir d'habiter ensemble; ils se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance. »


� Exposé des motifs, p 60, qui renvoie à la circulaire du 29 septembre 2005 relative au modèle de rapport de cohabitation ou d’installation commune, M.B, 29 septembre 2005, à consulter sur le site 


� HYPERLINK "http://www.dofi.fgov.be/fr/reglementering/belgische/overige/omzendbrieven/29092005.pdf" ��http://www.dofi.fgov.be/fr/reglementering/belgische/overige/omzendbrieven/29092005.pdf� .  


Il reste à espérer que les fonctionnaires de police auront reçu une information claire à ce sujet. En pratique, de nombreux témoignages rapportent que certains policiers exigent d’accéder au logement pour établir leur rapport administratif. Certaines décisions de l’Office des Etrangers refusent le séjour au motif de l’absence de cohabitation. Exemple datant d’octobre 2005 : « Selon l’enquête de police de Schaerbeek réalisée le (…) 2005, il apparaît que l’intéressée, mariée (…) avec (…) (compatriote établi), ayant quitté le domicile conjugal, ne réside pas à l’adresse susmentionnée. Le rapport nous informe qu’il n’y a aucune trace des intéressés à l’adresse et qu’aucun nom n’est apposé sur la sonnette. Le rapport fait suite à des passages consécutifs à l’adresse et à des heures différentes de la journée.(…)


En conséquence, et à défaut de cohabitation vérifiable entre les époux, il (elle) ne peut prétendre au bénéfice du séjour dans le cadre du regroupement familial. ». Cette décision a été prise à l’encontre d’un couple qui avait un enfant scolarisé, et dont l’épouse était enceinte de son mari ! La fiabilité de certains rapports de police est donc fortement sujette à caution.    


� Ibidem.


� Conformément à article 22 de la constitution et à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.


� Nouvel article 13 § 2 de la loi. Les délais et les conditions dans lesquels le renouvellement ou la prorogation des titres de séjour doit être demandé doivent encore être précisés par arrêté royal.


� Nouvel article 13 § 1er, al. 3 de la loi.


� Nouvel article 18 § 2 de la loi.


� Projets de lois asile et immigration - Observations des ONG, Mai 2006, p 54. Consultable sur le site du CIRE � HYPERLINK "http://www.cire.irisnet.be/publications/rapports/note-ong.pdf" ��http://www.cire.irisnet.be/publications/rapports/note-ong.pdf�  


� Voir : nouvel article 11, nouvel article 13 § 4.  


� Exposé des motifs, p 57. Ceci découle de l’article 17 de la directive qui se lit comme suit : « Les États membres prennent dûment en considération la nature et la solidité des liens familiaux de la personne et sa durée de résidence dans l'État membre, ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays d'origine, dans les cas de rejet d'une demande, de retrait ou de non-renouvellement du titre de séjour, ainsi qu'en cas d'adoption d'une mesure d'éloignement du regroupant ou des membres de sa famille. »


� Exposé des motifs, p 59. Ceci découle de l’article 6 § 3 de la directive.


� « 5° s'il est signalé aux fins de non-admission dans les Etats parties à la Convention d'application de l'Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le motif que sa présence constitue un danger pour l'ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif qu'il a fait l'objet d'une mesure d'éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction d'entrée, fondée sur le non-respect des réglementations nationales relatives à l'entrée ou au séjour des étrangers;


6° s'il est considéré par le Ministre, après avis conforme de la Commission consultative des étrangers, comme pouvant compromettre les relations internationales de la Belgique ou d'un Etat partie à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures, liant la Belgique.


7° s'il est considéré par le Ministre ou son délégué comme pouvant compromettre la tranquillité publique, l'ordre public ou la sécurité nationale ;


8° s'il a été renvoyé ou expulsé du Royaume depuis moins de dix ans, lorsque la mesure n'a pas été suspendue ou rapportée. »


� Exposé des motifs, p 53.


� Voir notamment les arrêts Dalia c. France, arrêt du 19 février 1998, Recueil 1998-I, p. 91, § 52, Mehemi c. France, arrêt du 26 septembre 1997, Recueil 1997-VI, p. 1971, § 34,Boultif c. Suisse, no 54273/00, CEDH 2001-IX, § 46, et Slivenko c. Lettonie [GC], no 48321/99, CEDH 2003-X, § 113, disponible sur le site de la Cour : � HYPERLINK "http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Case-Law/Hudoc/Hudoc+database/" ��http://www.echr.coe.int/ECHR/FR/Header/Case-Law/Hudoc/Hudoc+database/� Voir également les textes adoptés par le Conseil de l'Europe dans ce domaine, dont les recommandations du Comité des Ministres Rec(2000)15 sur la sécurité de résidence des immigrés de longue durée et Rec(2002)4 sur le statut juridique des personnes admises au regroupement familial, ainsi que la recommandation de l'Assemblée parlementaire 1504 (2001) sur la non-expulsion des immigrés de longue durée.���


� Exposé des motifs, p 58.


� Projets de lois asile et immigration - Observations des ONG, op. cit., p 52.


� Exposé des motifs, p 56.


� Nouvel article 11, § 2, 3°.


� Ce principe n’est pas repris dans la définition du réfugié donnée par la Convention de Genève mais est affirmé dans les recommandations de la Conférence des plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des apatrides (Acte final, IV, B) qui a élaboré le texte de ladite Convention et par le « Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié » édité par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) (Genève, 1979, §181 ss.), qui énonce que l’application de ce principe a généralement pour effet d’entraîner l’extension du statut de réfugié aux personnes à la charge d’un réfugié reconnu.  


� L’OE a récemment pris la décision d’expulser vers la Pologne une personne enceinte des œuvres d’un réfugié reconnu en Belgique, en précisant que cette personne devait introduire une demande de regroupement familial en bonne et due forme à partir du territoire polonais (Annexe 26 quater prise en novembre 2006). 


� « 	Que tout en rappelant dans de nombreuses décisions «  (…) Que la procédure de reconnaissance du statut de réfugié n’a pas pour objectif de consacrer la reconnaissance du droit au respect de la vie familiale, mais bien de se prononcer sur l’existence dans le chef d’une personne des raisons de craindre d’être persécutée dans son pays d’origine (…). » (CPRR, JU 95/1025, 25 septembre 1997 ; en ce sens également : CPRR, 00-0910/R9278, 19 janvier 2001 ; VB/00-0898/W6245, 6 septembre 2000 et VB 97/1501/W3828, 6 octobre 1997), la Commission a également régulièrement fait application du principe de l’unité de famille pour reconnaître la qualité de réfugié aux membres de la famille d’un réfugié reconnu (CPRR, 01-0641/F1292, 6 novembre 2001 ; CPRR, 01-0778/F1321, 17 décembre 2001 ; voir aussi CPRR, 91/062/F215, 12 octobre 1993 ; CPRR, 94/788/F340, 9 mai 1995) ; que ce principe est, par ailleurs, le plus souvent de manière implicite, à la base des décisions reconnaissant la qualité de réfugié aux conjoint et enfants à charge d’un réfugié lorsque leurs demandes sont examinées simultanément, que ce soit au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ou à la Commission ; 


Que la Commission admet désormais que l’application du principe de l’unité de famille peut entraîner une extension de la protection internationale au bénéfice de personnes auxquelles il n’est pas demandé d’établir qu’elles ont des raisons personnelles de craindre d’être persécutées et doit se comprendre comme une forme de protection induite, conséquence de la situation de fragilité où les place le départ forcé de leur conjoint ou de leur protecteur naturel  (cfr notamment CPRR, JU 93-0598/R1387, 20 août 1993 ; CPRR, 02-1956/F1622, 25 mars 2004 ; CPRR, 02-2668/F1628, 30 mars 2004 ; CPRR, 02-1358/F1492, 1er avril 2003 ; CPRR, 02-0326/F1442,11 octobre 2002 ; CPRR, 02-0748/F1443, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02-1150/F1574, 16 septembre 2003) ; que cette extension ne peut jouer qu’au bénéfice de personnes à charge et pour autant que ne s’y oppose aucune circonstance particulière, liée au statut de ces personnes ou à leur implication dans des actes visés à l’article 1er, section F de la Convention de Genève (dans le même sens, Executive Committee… op.cit., paragraphe 9 ) ; qu’outre le conjoint ou le partenaire du réfugié, peuvent bénéficier de cette extension ses enfants à charge ainsi que d’autres parents proches dont il est établi qu’ils sont à sa charge ; que par personne à charge, la Commission entend une personne qui du fait de son âge, d’une invalidité ou d’une absence de moyens propres de subsistance dépend matériellement ou financièrement de l’assistance qui lui est apportée par le membre de sa famille qui est reconnu réfugié ou une personne qui se trouve légalement placée sous l’autorité de ce dernier ; que cette définition s’applique à des personnes qui étaient à la charge du réfugié avant le départ de ce dernier du pays d’origine ou à des personnes dont la situation a, ultérieurement à ce départ, évolué de manière telle qu’elle les rend dépendantes de son assistance (en ce sens UNHCR Guidelines, 1983, op.cit., III,(b) et Annual Tripartite consultation, op.cit. paragraphes 23 et 24 ; voir aussi CPRR, 02-0326/F1442, 11 octobre 2002) ; qu’ainsi, la Commission s’inspire des recommandations du Comité exécutif du programme du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, selon lesquelles, lorsque le chef de famille est reconnu réfugié, les personnes à sa charge reçoivent le même statut sans qu’il soit procédé nécessairement à un examen individuel de leurs craintes éventuelles (Executive Committee of the High Commissionner Programme,  Standing Committee, 4 juin 1999, EC/49/SC/CRP.14, paragraphe 9 et concluding remark (d) ; voir également : Guidelines on reunification of refugee families, UNHCR, 1983 et Annual Tripartite consultation on resettlement , Background Note , family reunification, Geneve 20-21 june 2001) » 


Texte extrait de la décision n° 04-0687/R12450 du 26 novembre 2004. Nombreuses applications ultérieures dont la décision du 04-0083/F2439 du 8 août 2006, consultables sur le site de la CPRR : � HYPERLINK "http://vbvcprr.fgov.be/default.asp?lang=fr" ��http://vbvcprr.fgov.be/default.asp?lang=fr� 


� La nature du titre de séjour provisoire que recevra le requérant pendant le traitement de son recours (actuelle annexe 35) sera précisée par arrêté royal.


� Voir notamment : Nouvel article 12 bis, § 2, al. 4 de la loi du 15 décembre 1980, art. 12 bis § 7.


� Article 3, § 1er selon lequel «Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait (…), des autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale».


� Article 2 de la Convention : « 1. Les Etats parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre situation.


  2. Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa famille. »


� Cet exemple permet de souligner que le fait de commettre un acte qui pourrait éventuellement être considéré comme terroriste (un détournement d’avion) n’empêche nullement qu’on puisse recevoir le statut de réfugié. Dans ce cas précis, ce groupe avait été détenu pendant une longue période en Libye sans recevoir aucune information sur la procédure de déportation. Ce n’est qu’au moment du vol, alors qu’ils se trouvaient dans l’avion, que ces personnes ont appris qu’ils se dirigeaient vers l’Erythrée, leur pays d’origine où ils craignaient à juste titre de subir des persécutions. A ce sujet, voir : UNHCR Briefing Notes, “UNHCR Concerned Over Continued Forcible Return of Potential Refugees from Libya,” 21 septembre 2004, disponible sur � HYPERLINK "http://www.unhcr.org/news/NEWS/414ffeb4c.html" ��http://www.unhcr.org/news/NEWS/414ffeb4c.html� .


� L’Union a notamment initié des programmes pilotes avec l’Ukraine, la Moldavie, le Belarus et la région des Grands Lacs, principalement la Tanzanie (Le rapport cité, note 275, p 92 qui renvoie également à des documents du Conseil : doc. 11989/05 ASILE 14 RELEX 438 et doc. 12593/05 ASILE 18 RELEX 471, à la communication de la Commission au Conseil et au Parlement, COM (2005)” 388 final, Bruxelles, 1 septembre 2005. Voir aussi : UNHCR Observations on Communication from the European Commission to the Council and the European Parliament on Regional Protection Programmes, U.N. High Commissioner for Refugees, October 10, 2005. 


� « Notwithstanding their rhetorical or real commitments to promote the role of UNHCR in Libya, it appears that both the E.U. and IOM have initiated projects that run counter to this commitment. », p 91.


� Pour lire le communiqué de presse en français : � HYPERLINK "http://hrw.org/french/docs/2006/09/13/libya14182.htm" ��http://hrw.org/french/docs/2006/09/13/libya14182.htm�


� Ce n’est pas toujours le cas devant le Conseil d’état, où l’administration peut se faire représenter par ses agents.


� Le Conseil d’état ne suivra finalement pas l’avis de l’auditeur. Après avoir constaté que, vu la décision de la ville de Liège de ne pas prendre la demande de régularisation en considération, l’Office des Etrangers « ne l’a donc pas traitée tout en en connaissant l’existence », le conseil d’état rappelle sa jurisprudence relativement habituelle: « avant de prendre une mesure d’éloignement, il appartient au ministre de l’Intérieur de statuer sur la demande de séjour de plus de trois mois formulée après qu’un exposé des circonstances exceptionnelles justifiant l’introduction de la demande par la voie du bourgmestre de la commune de l’intéressée, ce qu’il n’a pas fait ; qu’en l’espèce, pour respecter son obligation de motivation formelle, la partie adverse devait, avant de délivrer l’ordre de quitter le territoire attaqué, statuer sur la demande d’autorisation de séjour introduite par la demanderesse et que la motivation de la reconduite à la frontière n’est pas adéquate en ce qu’elle préjuge d’un refus de ladite demande » (arrêt n° 162.257 du 1er septembre 2006, à notre connaissance inédit).


� Arrêt n° 162.255 du 31 août 2006, inédit.


� Arrêté ministériel réglant le remboursement par l'Etat des frais relatifs à l'aide accordée par les centres publics d'aide sociale à un indigent qui ne possède pas la nationalité belge et qui n'est pas inscrit au registre de population (M.B. 3 mars 1995, mais plusieurs modifications postérieures), à consulter sur le site du ministère de la justice  � HYPERLINK "http://www.juridat.be/cgi_loi/legislation.pl" ��http://www.juridat.be/cgi_loi/legislation.pl� 


� Source: M-Weter, Maandelijks kort nieuws voor de sociale diensten van OCMW en gemeente Vereniging van Vlaamse Steden en Gemeenten – Sociaal Beleid, van 19 oktober tot 15 november 2006, nr. 9.





� Cette association sera présentée prochainement dans cette rubrique. Leur site, très bien documenté, se trouve à l’adresse : � HYPERLINK "http://www.medimmigrant.be/" ��http://www.medimmigrant.be/� 


� Voir le site : � HYPERLINK "http://www.picum.org/" ��http://www.picum.org/� 


1 Point d’appui aux accompagnateurs des déboutés de la procédure d’asile


2 Par aide urgente on entend ici une aide matérielle urgente (nourriture, vêtements …)


3 personnes sans permis de séjour et/ou  permis de travail


4 Union pour la défense des sans papiers (UDEP), association organisée par et pour les sans papiers. Voir le site : � HYPERLINK "http://udep.blogspirit.com/" ��http://udep.blogspirit.com/� 


5 Une trentaine d’églises, des centres d’action laïque, des locaux universitaires, une mosquée, le CIRE


6 Non seulement leur démarche a une signification politique pour la société belge, mais encore en s’organisant et en prenant la parole, les sans papiers cessent « d’être parlés » et leur vie cesse « d’être gérée » par les autres … que ce soit par les autorités, les médias ou même leurs défenseurs institutionnels.  Ce faisant, ils retrouvent leur dignité trop longtemps occultée (note de la rédaction de « Parole à l’exil »).  


� Texte en grande partie reproduit du dépliant du colloque.
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